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Madame, Monsieur, 

 

Tout d’abord, je voudrais vous présenter les regrets de L. Beauvais, le Président de la Commission 

Arc Atlantique, de ne pas être des nôtres aujourd’hui, regrets d’autant plus forts que ce séminaire 

revêt pour la Commission Arc atlantique une importance particulière. 

 

L’élaboration des stratégies macro-régionales de la Mer Baltique puis autour du Danuble offre de 

nouvelles perspectives pour les espaces européens. J’en retiendrais deux avantages :  

 

une meilleure coordination des politiques publiques : à l’heure de la rationalisation, choisie ou 

subie, des ressources publiques, les politiques que nous mettons en œuvre, au niveau ou régional, 

national, communautaire doivent partager un certain nombre d’objectifs communs. De même, il 

serait illusoire de croire que l’effet de nos politiques s’arrête à nos frontières, surtout sur un sujet 

aussi sensible que l’espace maritime. 

le deuxième avantage est le caractère flexible de cette approche macro-régionale qui n’implique 

pas la création de nouvelles strates administratives. 

 

La Commission Arc Atlantique se mobilise depuis plus d’un an sur la pertinence et la définition 

d’une stratégie intégrée pour l’Arc Atlantique. Cette mobilisation concerne les régions membres de 

la Commission Arc Atlantique, bien entendu. Elle est également partenariale : une stratégie 

intégrée Arc Atlantique ne peut être que le résultat d’une concertation avec d’autres acteurs 

présents sur le territoire atlantique comme les villes ou les représentants de la société civile, 

constitués en réseaux (CVAA et RTA). Notre souci, constant, a été de répondre à ces défis en 

associant les Etats membres et en inscrivant notre action dans l’esprit de concertation que la 

Commission européenne a manifesté à notre égard. Je l’en remercie.      

 

Nos territoires font face à des opportunités et des défis communs, dont la plupart sont étroitement 

liés à l’Océan qui les borde. Notre conviction est qu’une stratégie atlantique doit se concentrer sur 

un nombre restreint de thèmes ayant une réelle dimension transnationale. Certains s’imposent 

d’eux-mêmes de par la périphéricité de nos régions, tels les transports (maritimes ou non). 

D’autres émergent, telles les énergies marines, et démontrent les réelles opportunités qui s’offrent 

à notre espace. Enfin, nous ne pouvons ignorer l’impact des changements climatiques et des 



conséquences terribles de phénomènes tels que les tempêtes Klaus et Xynthia sur la vie de nos 

concitoyens. 

 

La mise en œuvre de la Politique Maritime Intégrée place également la question de la 

gouvernance au centre des débats.  

 

La Commission Arc Atlantique considère que l’approche par bassins maritimes initiée par la 

Commission européenne doit faciliter cette coordination entre les différentes politiques et les 

territoires. Elle permet également de nous interroger sur La dimension pertinente d’action. 

Question d’autant plus cruciale pour l’Arc Atlantique du fait de la présence de sous-espaces ayant 

des problématiques spécifiques en son sein (la Manche, la Mer d’Irlande, les Pyrénées à la 

frontière franco-espagnole). 

 

Toutefois, la réflexion sur la pertinence d’une stratégie macro-régionale pour l’Arc Atlantique se 

doit d’être menée dans la perspective de la préparation des futures politiques européennes. Cela 

va dans le sens de la recherche de cohérence : cohérence des objectifs stratégiques pour ce 

territoire, cohérence de la définition de politiques en concertation entre les différents échelons de 

gouvernance et cohérence entre les instruments financiers (fonds structurels, programmes de 

recherche, énergétiques ou de transport). 

 

Ce séminaire s’inscrit dans cette triple perspective : promotion de thèmes ciblés, gouvernance, 

cohérence. Ce sera j’en suis persuadée très utile pour faire progresser notre réflexion. A la fin de 

ce workshop, la Commission européenne par la voix de M. Eddy Hartog de la DG Mare nous 

présentera le programme de travail de la Commission européenne sur l’Atlantique. C’est Julie 

Gourden, Directrice à la CRPM qui se chargera d’animer les discussions. Je vous souhaite à tous 

une excellente réunion. Julie, je vous cède la parole. 

 

 

 

 

 

 


